
Prochaine parution de l’Inkanter prévue le samedi 31 décembre 2022  

 
 

 
 
 
 

 
 

        
 
          
 

VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ  
À l’occasion de la nouvelle année, les élus municipaux de 
Saint-Thégonnec Loc-Éguiner convient les associations 
communales, les nouveaux habitants et l’ensemble de la 
population à se réunir lors de la cérémonie des vœux de 
la commune, le dimanche 8 janvier 2023, à 11h, salle 
des associations. 
 

BOÎTES AUX LETTRES DU PÈRE NOËL 
Une boîte aux lettres du Père Noël est 
installée dans les 2 cœurs de bourg de la 
commune afin que les enfants puissent y 
déposer leurs courriers. 
Le Père Noël viendra les relever avec ses 
lutins. N’oubliez pas d’indiquer vos nom, 
prénom et adresse pour qu’il puisse 
répondre. 

 

ANIMATIONS DE NOËL POUR LES ENFANTS 
Organisées par le centre de l’enfance Ti Glas et Ti ar re 
Yaouank, en partenariat avec la commune, le mardi 20 
décembre à partir de 14h, à la salle des fêtes. 
Au programme : spectacle, balade en calèche, photos 
avec le père Noël, animation musicale, maquillage, jeux 
en bois, petit marché de Noël et petite restauration. 
Les enfants sont sous la responsabilité des parents. 
 

EXPOSEZ À LA SALLE KANEVEDENN ! 
Vous êtes artiste peintre, sculpteur, photographe… Et 
vous cherchez un lieu pour exposer vos œuvres ? La 
salle Kanevedenn est faite pour vous. Cette 
salle d’exposition est située en centre-bourg 
de Saint-Thégonnec, à côté de l’Office de 
Tourisme, sur le passage des touristes 
venant visiter l’enclos paroissial. 
Pour plus d’informations : 02 98 79 61 06. 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Les animations de la bibliothèque sont gratuites et 
ouvertes à tous, abonnés ou non à la bibliothèque. 
Exposition : « Les légumineuses ». 
Ludothèque : après-midi jeux de société avec la 
ludothèque buissonnière le jeudi 22 décembre de 14h à 
17h. Durée au choix. Gratuit, tout public. 
Atelier créatif : le mercredi 4 janvier. Durée au choix. 
Gratuit. 
BB Lecteur : Lectures pour les 0-3 ans le jeudi 5 janvier de 
9h30 à 10h15 et de 10h30 à 11h15. Gratuit. 
Espace bibliothèque du Ti Wanik : il comprend des livres 
de la bibliothèque. Chaque mercredi, Ti Wanik propose des 
après-midi jeux de société dès 16h. 
Horaires vacances scolaires : 
Du mardi au vendredi : 10h-12h et 16h-18h30 
Samedi : 10h-12h et 14h-17h. 

Fermeture de la bibliothèque : les samedis 24 et 31 
décembre. 
Mail : bibliotheque@saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh  
Tél. : 02 98 78 96 83 

 bibliothequesaintthegonnecloceguiner  
 

HORAIRES DES MAIRIES 
Mairie de Saint-Thégonnec  
Lundi : 9h à 12h30 – Fermée l’après-midi 
Mardi, mercredi et jeudi : 9h à 12h30 – 13h30 à 17h 
Vendredi : 9h à 12h30 – 13h30 à 16h 
Samedi : 9h à 12h - Fermée le samedi 31/12/2022 
Mairie de Loc-Éguiner  
Mercredi : 9h à 12h30 
Vendredi : 13h30 à 16h  
Samedi : permanence d’élus sur rdv 
 

FRANCE SERVICES 
Service public de proximité  

Vous avez besoin d’aide pour : 
- demander le chèque énergie exceptionnel, 
- faire une pré-demande de carte d’identité ou passeport, 
- imprimer un document alors que votre imprimante est en 
panne, 
- transmettre un document numérisé alors que vous n’avez 
pas de scanner ? 
Pour toutes vos démarches en ligne, n’hésitez pas à 
contacter votre espace France Services : des agents 
communaux sont à votre service pour faciliter vos 
démarches : 02 98 79 69 22 ou st-thegonnec-loc-
eguiner@france-services.gouv.fr 
Horaires : 
Mardi et jeudi : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
Mercredi : 13h30 à 17h – Vendredi : 9h à 12h30 
Samedi de 9h à 12h 
Fermé le samedi 31/12/2022 
Dans l’ancien bureau de Poste, 4 place de la Mairie (accès 
possible par la mairie). 
 

PERMANENCES DROIT À L’EMPLOI  
À FRANCE SERVICES 
L’association Droit à l’emploi sera présente les mercredis 
après-midi de 13h30 à 17h à l’espace France Services. 
Dans le cadre du projet « Territoire Zéro Chômeur de 
Longue Durée », sa structure mobilise les personnes 
privées durablement d'emploi (plus d’un an) habitant la 
commune (depuis plus de 6 mois) et les accompagne dans 
leurs démarches de retour à l'emploi. Vous pouvez donc 
venir les rencontrer pour plus d’informations. 
Prochaine permanence le 21 décembre. 
 

PRÉSENTATION DE LA FUTURE MÉDIATHÈQUE   

Les propositions de plans d’ArKo architecte qui ont été 
présentées le vendredi 25 novembre sont exposées dans 
la bibliothèque. 
 

SPECTACLE DE MAGIE 
La bibliothèque vous invite à un spectacle de Jazz le 
magicien, le lundi 19 décembre à 14h30 à la salle des 
associations. Durée : environ 1h. À partir de 3 ans. 
Réservation conseillée au 02 98 78 96 83. Gratuit. 
 

DÉCHÈTERIES 
À l’occasion des fêtes de fin d’année, les déchèteries 
communautaires fermeront à 16h au lieu de 17h les 
samedis 24 et 31 décembre 2022. 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Du 19 janvier au 18 février 2023, auront lieu les 
opérations de recensement de la population. 
Comment ça se passe ? 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. 
Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice d’informations soit dans votre boîte 
aux lettres soit en main propre. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. 
Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.  
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide 
pour vous, et également plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi 
plus responsable pour l’environnement.   
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des 
questionnaires papier pourront vous être remis par 
l’agent recenseur. 
Pourquoi êtes-vous recensés ?  
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque commune. Le 
recensement fournit également des statistiques sur la 
population : âge, profession, moyens de transport 
utilisés, logements…   
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.   
 

FEST NOZ POUR AMNESTY INTERNATIONAL 

L'association Bloaz-Nevez et le groupe Amnesty de Morlaix 
sont heureux de vous annoncer la 31ème édition du fest-noz 
de la Saint-Sylvestre en Saint-Thégonnec Loc-Éguiner ! Le 
fest-noz débute à 21h30 jusqu’à 6h du matin. Retrouvez 
toutes les informations sur leur site : http://bloaznevez.fr, la 
page Facebook Fest-noz Amnesty St-Thégonnec.  
 

NOUVELLE ACTIVITÉ SUR LA COMMUNE 
ALG énergies confort est une nouvelle société qui vous 
propose ses services dans le domaine de la plomberie, 
du chauffage et de l'électricité ainsi que tous produits 
d'énergies renouvelables. 
Si vous souhaitez remplacer votre chaudière, mettre un 
poêle à bois ou pellets ou encore refaire votre salle de 
bains, ils s’adapteront à vos besoins. 
Ils proposent également un service de dépannage. 
Gilles Appelghem : 06 43 08 42 91 
Killian Le Gall : 07 87 98 93 79 
Mail : algenergies.bzh@gmail.com 
 

COLLECTE TÉLÉPHONES PORTABLES 
Très sensible aux conséquences écologiques de nos 
activités, le Conseil départemental du Finistère s’est 
associé à l’opérateur de téléphonie Orange et à 
l’Association des Maires du Finistère, afin d’agir pour 
limiter notre impact sur l’environnement. 
Du 21 novembre 2022 au 21 janvier 2023, une vaste 
collecte de portables usagés a lieu dans 
tout le département. Cette collecte a pour 
but de réutiliser les vieux mobiles qui 
dorment dans nos tiroirs. Elle permettra le 
reconditionnement des portables 
fonctionnels et le recyclage de ceux qui 
sont défectueux. 
Un bac de collecte est à votre 
disposition dans l’entrée de la 
mairie de Saint-Thégonnec. 
 

COUPURE DE COURANT 
Enedis réalisera des travaux sur le réseau électrique qui 
entraîneront une ou plusieurs coupures d'électricité :  
- le lundi 9 janvier de 8h50 à 11h40 aux lieux-dits : Kogn, 
Kergwelen, Markez, Ti Kroaz, Gare, Kroaz Kreiz, Lezkoad, 
Traoñlenn et Kozhode. 
- le lundi 9 janvier de 13h50 à 16h25 aux lieux-dits : Ti 
Dreuz, Poulfank Vihan, Poulfank Vras, Ti Kroaz, Lannandôl, 
Martel et Killioù. 
 

LE MINISTÈRE DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE RECRUTE 
Titulaire d’un BAC+2, vous voulez intégrer la fonction 
publique et agir au service des territoires et de la protection 
de l’environnement ?  
Le concours de Technicien Supérieur Principal du 
Développement Durable permet de rejoindre l’école 
nationale des techniciens de l’équipement (ENTE) et 
d’intégrer la fonction publique dans un panel de métiers très 
diversifié : urbanisme, mobilités, gestion 
des ressources naturelles ou 
préservation des écosystèmes.  
Inscription jusqu'au 6 janvier 2023. 
Plus d’infos sur :  
https://www.concours.developpement-
durable.gouv.fr/technicien-ne-superieur-e-principal-e-du-
a138.html 
 

INTOXICATIONS AU MONOXYDE DE CARBONE 
Provocant plusieurs décès par an, ce gaz inodore et invisible 
est la première cause de mortalité par gaz toxique en 
France.  
Le monoxyde de carbone résulte plus particulièrement d’une 
mauvaise combustion des dispositifs fixes de production 
d'eau chaude et de chauffage, quelle que soit la source 
d’énergie utilisée (gaz, fuel, pétrole, bois...), associée le plus 
souvent à une insuffisance de ventilation.  
Les appareils mobiles à combustion non raccordés, et 
notamment les chauffages d'appoint utilisés en continu, sont 
des dispositifs susceptibles de conduire également à des 
émanations importantes de ce gaz toxique.  
Il en est de même de l’utilisation inappropriée, dans des 
espaces clos lors de travaux ou de circonstances 
particulières (tempêtes, inondations, coupures 
d’électricité…), de matériels équipés d’un moteur thermique, 
tels que les groupes électrogènes ou les motopompes. Ces 
derniers doivent impérativement être placés à l’extérieur des 
locaux. 
Le maintien d’une aération permanente dans les locaux, la 
vérification des équipements et de leurs conditions 
d’installation ainsi que l’entretien des conduits d’évacuation 
des fumées par un professionnel qualifié au moins une fois 
par an demeurent les principaux gages de sécurité. 

 

PERMANENCES 
À L’ESPACE FRANCE SERVICES 

Assistante sociale  
Jeudi 5 janvier 2023 de 9h à 12h. Prendre rendez-vous 
auprès de la mairie de Saint-Thégonnec. 
Mission locale du Pays de Morlaix  
Prochaine permanence : le mardi 20 décembre, de 
14h à 17h, sur rendez-vous au 02 98 15 15 50.  
Conciliateur de justice 
Prochaine permanence : vendredi 6 janvier 2023 de 
9h à 12h. Prendre rendez-vous auprès de la mairie de 
Saint-Thégonnec. 
Accueil de proximité des agents des Impôts  
Tous les 2ème et 4ème vendredis du mois de 14h à 17h. 
Prochaine permanence : le 13 janvier.  
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